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Article 8 – INFIRMIERS 
 

    "§ 2. Précisions relatives à la prescription :  

    …  

    "Les prestations techniques de soins infirmiers visées à la rubrique I, B du 

§ 1er, 1°, 2°, 3°, 3°bis et 4° et les prestations techniques spécifiques de 

soins infirmiers visées à la rubrique III du § 1er, 1°, 2°, 3° et 3°bis peuvent 

être exécutées en cas d'urgence sur base d'une prescription formulée 

oralement, communiquée par téléphone, par radiophonie ou par webcam 

par le médecin. Le médecin confirme la prescription par écrit dans les 

meilleurs délais et au plus tard après 5 jours calendrier qui suivent la 

prescription formulée oralement ci-dessus."  

    "Les prestations techniques de soins infirmiers visées à la rubrique I, B du 

§ 1er, 1°, 2°, 3°, 3°bis et 4° et les prestations techniques spécifiques de 

soins infirmiers visées à la rubrique III du § 1er, 1°, 2°, 3° et 3°bis peuvent 

être exécutées en cas d’urgence sur base d’une prescription formulée 

oralement, communiquée par téléphone, par radiophonie ou par webcam 

par le praticien visé à l’alinéa 1er. Le praticien confirme la prescription par 

écrit dans les meilleurs délais et au plus tard après 5 jours calendrier qui 

suivent la prescription formulée oralement ci-dessus. "  

    …  

      

 


